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politique d'aménagement du territoire
Question écrite n° 49773

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et de la
fonction publique sur l'avis du Conseil économique, social et environnemental sur la réduction des inégalités
territoriales. Pour favoriser la réduction des inégalités territoriales et conforter une « France en réseau », cet avis
du CESE en appelle au renouveau d'une politique nationale d'aménagement du territoire, conduite sur le long
terme par un État stratège, largement décentralisée et déconcentrée, en visant trois principaux objectifs : mettre
en oeuvre les politiques nécessaires pour renforcer l'attractivité globale et pas seulement économique de tous
les territoires ; maintenir un haut degré de redistribution du PIB, notamment non marchand ; répondre à
l'aspiration des individus à une meilleure qualité de vie dans les territoires où ils résident. Cet avis suggère
d'améliorer la gouvernance nationale et territoriale et de rendre plus efficients les financements croisés
notamment par la clarification du partage des compétences entre État et collectivités territoriales, ainsi que par
la modernisation des procédures financières et comptables. Il lui demande si le Gouvernement entend donner
une suite concrète à cette proposition.

Texte de la réponse

La réforme territoriale a été engagée par la loi no 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action
publique territoriale et d'affirmation des métropoles (MAPTAM) et s'est poursuivie avec l'examen au Parlement
du projet de loi relatif à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le
calendrier électoral ainsi que du projet de loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe).
Par la création des métropoles et l'institution des conférences territoriales de l'action publique, la loi MAPTAM a
ouvert la voie à des politiques publiques adaptées, dans chaque région, aux spécificités locales. Celle-ci a en
effet désigné des collectivités territoriales chefs de file pour l'exercice d'un certain nombre de compétences
partagées (article L. 1111-9 du code général des collectivités territoriales). La collectivité chef de file organise les
modalités de l'action commune des collectivités territoriales et de leurs établissements publics dans le cadre de
la conférence territoriale de l'action publique, dont l'installation est prévue dans chaque région. Cette conférence
doit favoriser un exercice concerté des compétences des collectivités territoriales, de leurs groupements et de
leurs établissements publics. Elle examine les projets de conventions territoriales d'exercice concerté des
compétences élaborés par les collectivités territoriales chef de file, lesquelles fixent les objectifs de
rationalisation et les modalités de l'action commune pour chacune de ces compétences partagées. Le décret
prévoyant les modalités de désignation des membres de la CTAP a été publié le 24 septembre 2014.
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